ARRETE n° 346 CM du 15 mars 2002 portant modification de l’arrêté n° 413 CM du 21 avril 1997 portant composition du comité consultatif de la navigation maritime interinsulaire (C.C.N.M.I.).
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre des transports et de l’énergie,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°77-46 du 15 mars 1977 modifiée portant création en Polynésie française d’un comité consultatif de la navigation maritime interinsulaire;

Vu l’arrêté n° 413 CM du 21 avril 1997 modifié portant composition du comité consultatif de la navigation maritime interinsulaire;

Vu l’arrêté n° 3 CM du 7 janvier 2002 portant organisation de la circonscription des îles Tuamotu et Gambier;

Vu l’arrêté n° 4 CM du 7 janvier 2002 portant organisation de la circonscription des îles Sous-le-Vent;

Vu l’arrêté n° 5 CM du 7 janvier 2002 portant organisation de la circonscription des îles Marquises;

Vu l’arrêté n° 6 CM du 7 janvier 2002 portant organisation de la circonscription des îles Australes;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 13 mars 2002,

Arrête:
Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n°413 CM du 21avril 1997 susvisé est modifié comme suit:

“Article 1er.— Les membres à voix délibérative représentant les intérêts généraux sont:

-
le ministre chargé des transports maritimes ou son représentant, président du comité;
-
le ministre chargé de l’équipement ou son représentant;

-
le ministre chargé de la mer ou son représentant;

-
le ministre chargé de l’économie ou son représentant;

-
le chef du service de la navigation et des affaires maritimes ou son représentant;

-
le directeur du port autonome ou son représentant;

-
le tavana hau, représentant de l’archipel ou son représentant;

-
un conseiller de l’assemblée de la Polynésie française ou son suppléant, représentant l’archipel concerné et désigné par cette assemblée.”

Le reste sans changement.

Art. 2.— Le ministre des transports et de l’énergie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française et notifié aux intéressés.


Fait à Papeete, le 15 mars 2002.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre des transports


et de l’énergie,

Bruno SANDRAS.
